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Le Mot du Maire 

 Chers concitoyens 

 

 L’actualité nous rappelle souvent avec force que notre pays peut, au niveau régional 
ou départemental, être exposé à des risques capables d’engendrer, humainement et 
matériellement, des conséquences désastreuses. 

 Parmi ceux-ci, les risques naturels et technologiques tiennent, hélas, une place des 
plus importantes. 

 Notre territoire communal n’est pas exempt de ces derniers. Les tempêtes de 1982 et 
1999, l’épisode neigeux de 2007, les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 
sécheresse des été 2018, 2019 ont été suffisamment impactants pour que soit décrété, pour 
chacun de ces aléas, l’état de catastrophe naturel. 

 La crise du Covid 19, même si elle ne renvoi pas directement aux compétences de la 
commune, a mis en exergue notre capacité à nous organiser, voire nous réorganiser, afin 
d’assurer un fonctionnement efficient de l’ensemble des services nécessaires à chacun 
(administrations, écoles, pôles de vaccinations…) 

 Cette réactivité peut encore être perfectible. Elle le sera grâce, notamment à 
l’élaboration de ce DICRIM (document d’information communal sur les risques majeurs) puis 
d’un Plan Communal de Sauvegarde qui s’inscriront dans une démarche globale capable 
d’assurer, au mieux, notre rôle de prévention et de gestion des risques pour une plus grande 
protection de tous. 

 L’information fournie par ce guide répond donc à la nécessité d’une réaction 
collective mais aussi individuelle permettant ainsi, à chacun, d’être également le premier 
acteur de sa sécurité. 

 

        Eric  BODEAU 

       -Maire de St Sulpice le Guéretois 
-1er Vice-président de la communauté 
d’agglomération du Grand GUERET 
 -Conseiller départemental 
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Qu'est-ce qu'un risque majeur ? 
 
 
 
 

Un aléa, des enjeux et une forte vulnérabilité* 
 
   

Le risque est la confrontation d’un aléa avec un ou des enjeu(x).  
L’aléa est la manifestation d’un phénomène naturel ou anthropique (généré par l’homme) 
de fréquence et d’intensité données.  L’enjeu représente l’ensemble des personnes et des 
biens (ayant une valeur monétaire ou non) susceptibles d’être affectés par un phénomène 
naturel ou anthropique. 

Ainsi, le risque est la conséquence d’un aléa sur des enjeux. On parle de Risque 
Majeur dès lors que les effets de l’aléa peuvent mettre en danger un grand nombre de 
personnes, occasionner des dégâts importants et dépasser les capacités de réaction des 
instances directement concernées (Etat, commune…)   

 
*La vulnérabilité exprime et mesure le niveau de conséquences prévisibles de l’aléa sur les 
enjeux. Différentes actions peuvent la réduire en atténuant l’intensité de certains aléas ou 
en limitant les dommages sur les enjeux. 
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Droit à l’information  sur les Risques Majeurs   

 

Dans le cadre du droit à l’information sur les risques majeurs, il est rappelé aux propriétaires 
ou exploitants des locaux ou terrains soumis à un risque majeur, qu’il soit d’origine naturelle ou 
humaine, l’obligation d’affichage mentionnée dans les articles R125-11, R125-12 et R125-14 du code 
de l’environnement 

Pour information,  cet affichage doit avoir lieu  dans les cas suivants : 

1 / Etablissements recevant du public ou E.R.P., au sens de l'article R. 123-2 du code de la 
construction et de l'habitation, lorsque l'effectif du public et du personnel est supérieur à 50 
personnes ;    

2 / Immeubles destinés à l'exercice d'une activité industrielle, commerciale, agricole ou de 
service, lorsque le nombre d'occupants est supérieur à 50 personnes ;    

3 / Terrains aménagés permanents pour l'accueil des campeurs et le stationnement des 
caravanes soumis à permis d'aménager en application de l'article R. 421-19 du code de l'urbanisme, 
lorsque leur capacité est supérieure soit à 50 campeurs sous tente, soit à 15 tentes ou caravanes à la 
fois ;    

4 / Locaux à usage d'habitation regroupant plus de 15 logements. 
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Les consignes générales   

En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et à partir du moment où le signal 
national d’alerte est déclenché, chaque citoyen doit respecter des consignes générales et 
adapter son comportement en conséquence.   

En cas de danger d’alerte :  

1 - Abritez-vous  

2 - Ecoutez la radio  

 3 - Respectez les consignes transmises par les autorités  

4 - N’allez pas chercher vos enfants à l’école 

Système d’alerte   

 

AUTOMATE  D’APPEL   PORTE-À-PORTE HAUTS-PARLEURS  SIRENE 
Message d’alerte  téléphonique    Diffusion de messages d’alerte Système d’alerte  
 envoyé par la mairie       depuis des véhicules sonorisés et d’information  
aux riverains des zones à risque        des populations 
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LE RISQUE SISMIQUE 

 

 

 

QU'EST-CE QU'UN SEISME ?  

Un séisme est une fracturation brutale des roches le long de failles en profondeur 
dans la croûte terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes 
du sol qui sont ensuite transmises aux fondations des bâtiments.  

Les séismes sont, avec le volcanisme, l'une des manifestations de la tectonique des 
plaques. L'activité sismique est concentrée le long de failles, en général à proximité des 
frontières entre ces plaques. Lorsque les frottements au niveau d'une de ces failles sont 
importants, le mouvement entre les deux plaques est bloqué. De l'énergie est alors stockée 
le long de la faille. La libération brutale de cette énergie stockée permet de rattraper le 
retard du mouvement des plaques. Le déplacement instantané qui en résulte est la cause 
des séismes. Après la secousse principale, il y a des répliques, parfois meurtrières, qui 
correspondent à des réajustements des blocs au voisinage de la faille. 
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COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

 Un séisme est caractérisé par : 

Son foyer (ou hypocentre) : c’est l’endroit de la faille où commence la rupture et d’où 
partent les ondes sismiques. 

 

Son épicentre : point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer. 

Sa magnitude : intrinsèque à un séisme, elle traduit l’énergie libérée par le séisme. 
L’échelle de magnitude la plus connue est celle de Richter. Augmenter la magnitude d’un 
degré revient à multiplier l’énergie libérée par 30. 

Son intensité : elle traduit la sévérité de la secousse du sol en fonction des effets et 
dommages du séisme en un lieu donné. Ce n'est pas une mesure par des instruments ; 
l’intensité est évaluée à partir de la perception du séisme par la population et des effets du 
séisme à la surface terrestre (effets sur les objets, dégâts aux constructions…). L’échelle 
d’intensité de référence aujourd’hui en Europe est l'échelle EMS 98 (European Macroseismic 
Scale 1998). 

L’échelle comporte douze degrés (notés en chiffres romains), le premier degré 
correspondant à un séisme non perceptible, et le douzième à une catastrophe généralisée. 
Les conditions topographiques ou géologiques locales (en particulier les terrains 
sédimentaires reposant sur des roches plus dures) peuvent amplifier les mouvements 
sismiques du sol (effets de site), donc générer plus de dommages et ainsi augmenter 
l’intensité localement. Sans effets de site, l'intensité d'un séisme est habituellement 
maximale à l'épicentre et décroît quand on s’en éloigne. Ainsi, l’intensité en un lieu donné 
dépend non seulement de la magnitude du séisme, mais aussi de sa profondeur, de la 
distance du lieu à l’épicentre et des effets de site. 

Un séisme peut se traduire à la surface terrestre par la dégradation ou la ruine des 
bâtiments, des décalages de la surface du sol de part et d'autre des failles, mais peut 
également provoquer des phénomènes induits importants tels que des glissements de 
terrain, des chutes de blocs, une liquéfaction des sols meubles imbibés d’eau, des 
avalanches ou des tsunamis (série de vagues provoquée par un rapide mouvement d'un 
grand volume d'eau, généralement dû à un séisme, pouvant se propager à travers un océan 
entier et frapper des côtes situées à des milliers de kilomètres de l’épicentre de manière 
dévastatrice).  

QUELLES SONT LES CONSEQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ?  

D’une manière générale les séismes peuvent avoir des conséquences sur la vie 
humaine, l'économie et l'environnement. 
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Les conséquences sur l’homme : le séisme est le risque naturel majeur le plus 
meurtrier, tant par ses effets directs (chutes d'objets, effondrements de bâtiments) que par 
les phénomènes induits (mouvements de terrain, tsunamis, etc.). De plus, les effets directs 
comme les phénomènes induits peuvent conduire à des incendies ou explosions, provoquant 
un nombre important de victimes indirectes. Outre les victimes possibles, un très grand 
nombre de personnes peuvent se retrouver, suite à un séisme, sans abri et déplacées. 

Les conséquences économiques : si les impacts sociaux, psychologiques et politiques 
d'une possible catastrophe sismique en France sont difficiles à mesurer, les enjeux 
économiques, locaux et nationaux, peuvent, en revanche, être appréhendés. Un séisme et 
ses éventuels phénomènes induits peuvent engendrer la destruction ou l'endommagement 
des habitations, des outils de production (usines, bâtiments d’entreprises, etc.), des 
ouvrages (ponts, routes, voies ferrées, etc.), des réseaux d’eau, d’énergie ou de 
télécommunications, du patrimoine, causant des pertes matérielles directes et des 
perturbations importantes de l’activité économique. 

Les conséquences environnementales : Un séisme peut engendrer des pollutions 
importantes des milieux naturels liées à la rupture d’équipements industriels (stockage 
d’hydrocarbures déversés en mer, stations d’épuration détruites…). Par ailleurs, un séisme 
peut se traduire en surface par des modifications du paysage (décrochements, apparition ou 
tarissement de sources, glissements pouvant barrer une vallée…). Ces modifications sont 
généralement modérées, mais peuvent dans des cas extrêmes causer un changement total 
de paysage. 

 

QUEL RISQUE POUR LE DEPARTEMENT : 

 Le département se situe sur un socle granitique très stable de l’ancienne chaîne 
hercynienne. Les séismes s’y produisant se situent, généralement, très en profondeur avec 
un faible impact sur les bâtiments en surface. 

 La majeure partie du département est classée en zone de sismicité 2-faible, seules 
quelques communes du sud sont classées zone 1-très faible. 

QUEL RISQUE POUR LA COMMUNE : 

 Saint- Sulpice le Guérétois est situé en zone 2 (aléa faible) 

 Huit épicentres ont été localisés aux alentours de la commune. Un à Saint-Vaury le 
16 mars 1926, six à Guéret les 10 octobre 1830, 6 juillet 1855, 12 février 1868, 9 septembre 
1875, 27 mai 1913 et 11 juillet 1950 puis, un à Grand-Bourg le 23 octobre 2018. 
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QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Consignes générales :  

• Se mettre à l'abri  

• Ecouter la radio  

• Respecter les consignes  

 

Consignes spécifiques au risque sismique : 

AVANT  

• Diagnostiquer la résistance aux séismes de votre bâtiment et le renforcer si nécessaire.  

• Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité.  

• Fixer les appareils et les meubles lourds.  

• Préparer un plan de groupement familial.  

PENDANT  

• Rester où l'on est :  

à l'intérieur : se mettre près d'un gros mur ou sous des meubles solides ; s'éloigner des fenêtres  

à l'extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s'effondrer (cheminées, 
ponts, corniches, toitures, arbres...) 

en voiture : s'arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses. 

• Se protéger la tête avec les bras.  

• Ne pas allumer de flamme. 

 APRÈS  

• Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d'autres secousses 
importantes.  

• Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble.  

• Vérifier l'eau, l'électricité, le gaz : en cas de fuite de gaz ouvrir les fenêtres et les portes, se sauver 
et prévenir les autorités.  

• Si l’on est bloqué sous des décombres, garder son calme et signaler sa présence en frappant sur 
l’objet le plus approprié (table, poutre, canalisation …). 

 



12 
 

LES REFLEXES QUI SAUVENT 

   
 

N’allez pas chercher vos enfants  Coupez l’électricité et le gaz   Abritez vous sous un meuble solide 
A l’école : l’école s’occupe d’eux 

 

 

        

Evacuez le bâtiment   Eloignez vous des bâtiments   Ecoutez la radio pou 
Connaître les consignes à 
suivre 
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LE RISQUE METEOROLOGIQUE 

 

 

 

QU’EST-CE QUE LES RISQUES METEOROLOGIQUES ?  

Les phénomènes météorologiques peuvent entraîner des dangers pour la population. 
Toutes les communes sont potentiellement exposées aux risques météorologiques. Ces 
risques ont une intensité et une fréquence variables. 

LES DIFFERENTS TYPES DE PHENOMENES METEOROLOGIQUES ?  

Les phénomènes météorologiques sont les suivants : – Vent violent – Orages – Pluie-
Inondation – Vagues-submersion – Grand froid – Canicule – Avalanche – Neige-verglas 

QUELS SONT LES RISQUES DANS LA COMMUNE ? 

La commune peut être soumise à tous les risques météorologiques à l’exception des 
risques « vagues-submersion »-« avalanche » et « inondation ». 
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QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LE DEPARTEMENT ?  

Le dispositif de vigilance météorologique  

La Vigilance météorologique est conçue pour informer la population et les pouvoirs 
publics en cas de phénomènes météorologiques dangereux en métropole. Elle vise à attirer 
l'attention de tous sur les dangers potentiels d'une situation météorologique et à faire 
connaître les précautions pour se protéger. 

La Vigilance est également destinée aux services de la sécurité civile et aux autorités 
sanitaires qui peuvent ainsi alerter et mobiliser respectivement les équipes d'intervention et 
les professionnels et structures de santé. 

La Vigilance météorologique est composée d'une carte de la France métropolitaine 
actualisée au moins deux fois par jour à 6h et 16h. Elle signale si un danger menace un ou 
plusieurs départements dans les prochaines 24 heures 

Quatre couleurs pour quatre niveaux de vigilance  

Chaque département est coloré en vert, jaune, orange ou rouge, selon la situation 
météorologique et le niveau de vigilance nécessaire. Si un changement notable intervient, la 
carte peut être réactualisée à tout moment.  

En cas de phénomène dangereux de forte intensité, la zone concernée apparaît en 
orange. En cas de phénomène très dangereux d'intensité exceptionnelle, la zone concernée 
apparaît cette fois en rouge. En vigilance orange ou rouge, un pictogramme précise sur la 
carte le type de phénomène prévu. Depuis décembre 2014, Météo-France fournit également 
une information sur les phénomènes concernés par une vigilance de niveau jaune. 

Vert :   Pas de vigilance particulière.  

Jaune : Soyez attentifs. Si vous pratiquez des activités sensibles au risque 

météorologique ou à proximité d'un rivage ou d'un cours d'eau, tenez-vous au courant de 
l’évolution de la situation.  

Orange :  Soyez très vigilant ; des phénomènes dangereux sont prévus ; tenez-vous 

au courant de l’évolution de la situation et suivez les conseils de sécurité émis par les 
pouvoirs publics.  

Rouge : Une vigilance absolue s'impose ; des phénomènes dangereux d’intensité 

exceptionnelle sont prévus ; tenez-vous régulièrement au courant de l’évolution de la 
situation et respectez impérativement les consignes de sécurité émises par les pouvoirs 
publics. 
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Bulletins de vigilance  

En vigilance orange ou rouge, la carte est accompagnée de bulletins de vigilance, 
actualisés aussi souvent que nécessaire. Ils précisent l'évolution du phénomène, sa 
trajectoire, son intensité et sa fin, ainsi que les conséquences possibles de ce phénomène et 
les conseils de comportement définis par les pouvoirs publics.  

Où trouver la carte de vigilance ? 

 La carte et les bulletins de vigilance sont consultables en permanence sur le site : 
http://vigilance.meteofrance.com/.  

En situation orange ou rouge, les services téléphoniques de Météo-France 
reprennent l'information. Les médias reçoivent également ces éléments et peuvent 
communiquer une information spéciale en cas de danger.   

L’alerte des communes, des services et l’information à la population : 

Dès que la vigilance pour un phénomène météorologique atteint le niveau orange, la 
préfecture alerte l’ensemble des communes du département ainsi que les principaux 
services et opérateurs concernés. 

La vigilance est également diffusée au public via un communiqué de presse dès le 
niveau orange. 

QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ?  

A chaque risque météorologique, sont associées des conséquences possibles et des 
conseils de comportement (cf. fiches risques ci-après). 
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FICHES DETAILLEES PAR RISQUE 

 

1. Vent violent   

 

 

Qu'est-ce qu'un vent violent ? 

Le vent est un déplacement de l'air représenté par une direction (celle d'où vient le 
vent) et une vitesse. Un vent est estimé violent donc dangereux lorsque sa vitesse atteint 80 
km/h en vent moyen et 100 km/h en rafale à l'intérieur des terres. Mais ce seuil varie selon 
les régions, il est par exemple plus élevé pour les régions littorales ou la région sud-est. 

Les dangers  

Les dégâts causés par des vents violents   

-toitures et cheminées endommagées 

-arbres arrachés 

-véhicules déportés sur les routes  

-coupures d'électricité et de téléphone  

-La circulation routière peut également être perturbée, en particulier sur le réseau 
secondaire en zone forestière 

 

Conséquences et conseils 

En vigilance orange  vent violent  

Conséquences possibles  

-Des coupures d’électricité et de téléphone peuvent affecter les réseaux de 
distribution pendant des durées relativement importantes. 

-Les toitures et les cheminées peuvent être endommagées.  

-Des branches d’arbre risquent de se rompre. 

-Les véhicules peuvent être déportés. 
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-La circulation routière peut être perturbée, en particulier sur le réseau secondaire en 
zone forestière.  

-Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d’électricité et de 
téléphone. 

Conseils de comportement  

-Limitez vos déplacements.  

-Limitez votre vitesse sur route et autoroute, en particulier si vous conduisez un 
véhicule ou attelage sensible aux effets du vent. 

-Ne vous promenez pas en forêt.  

-En ville, soyez vigilants face aux chutes possibles d’objets divers.  

-N’intervenez pas sur les toitures et ne touchez en aucun cas à des fils électriques 
tombés au sol.  

-Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être 
endommagés.  

-Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments. 

 

En vigilance rouge vent violent  

Conséquences possibles  

Avis de tempête très violente Des coupures d'électricité et de téléphone peuvent 
affecter les réseaux de distribution pendant des durées très importantes.  

Des dégâts nombreux et importants sont à attendre sur les habitations, les parcs et 
plantations. Les massifs forestiers peuvent être fortement touchés.  

La circulation routière peut être rendue très difficile sur l'ensemble du réseau. Les 
transports peuvent être sérieusement affectés.  

Des inondations importantes peuvent être à craindre  

De très importants dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d’électricité et 
de téléphone pendant plusieurs jours.  
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Conseils de comportement 

 Dans la mesure du possible : 

-Restez chez vous.  

-Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales.  

-Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous.  

-En cas d'obligation de déplacement Limitez-vous au strict indispensable en évitant, 
de préférence, les secteurs forestiers. Signalez votre départ et votre destination à vos 
proches.  

-Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche : 

-Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d'être 
endommagés.  

-N'intervenez en aucun cas sur les toitures et ne touchez pas à des fils électriques 
tombés au sol.  

-Prévoyez des moyens d'éclairages de secours et faites une réserve d'eau potable. 

-Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale (respiratoire ou autre) alimenté 
par électricité, prenez vos précautions en contactant l'organisme qui en assure la gestion 

-Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments. 
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2. Orages    

 

 

Qu'est-ce qu'un orage ?  

Un orage est un phénomène atmosphérique caractérisé par un éclair et un coup de 
tonnerre. Il est toujours lié à la présence d'un nuage de type cumulonimbus, dit aussi nuage 
d'orage, et est souvent accompagné par un ensemble de phénomènes violents : rafales de 
vent, pluies intenses, parfois grêle, trombe et tornade.  

Un orage peut toujours être dangereux en un point donné, en raison de la puissance 
des phénomènes qu'il produit.  

L'orage est généralement un phénomène de courte durée, de quelques dizaines de 
minutes à quelques heures. Il peut être isolé (orage près des reliefs ou causé par le 
réchauffement du sol en été) ou organisés en ligne (dite " ligne de grains " par les 
météorologistes). Sous certaines conditions, des orages peuvent se régénérer, toujours au 
même endroit, provoquant de fortes précipitations durant plusieurs heures, conduisant à 
des inondations catastrophiques. 

Les dangers  

La foudre est le nom donné à un éclair lorsqu'il touche le sol. Cette décharge 
électrique intense peut tuer un homme ou un animal, calciner un arbre ou causer des 
incendies.  

Les pluies intenses qui accompagnent les orages peuvent causer des crues-éclairs 
dévastatrices. Un cumulonimbus de 1 km de large sur 1 km de hauteur contient 1 million de 
litres d'eau.  

La grêle, précipitations formées de petits morceaux de glace, peut engendrer en 
quelques minutes des dégâts incommensurables. 

Le vent sous un cumulonimbus souffle par rafales violentes jusqu'à environ 140 km/h 
et change fréquemment de direction. Il se crée plus rarement sous la base du nuage un 
tourbillon de vent très dévastateur, la tornade. 
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Conséquences et conseils 

En vigilance orange  orages  

Conséquences possibles  

Violents orages susceptibles de provoquer localement des dégâts importants 
notamment sur l'habitat léger et les installations provisoires.  

Des inondations de caves et points bas peuvent se produire très rapidement. 

Quelques départs de feux peuvent être enregistrés en forêt suite à des impacts de 
foudre non accompagnés de précipitations.  

Conseils de comportement  

A l'approche d'un orage, prenez les précautions d'usage pour mettre à l'abri les 
objets sensibles au vent.  

-Ne vous abritez pas sous les arbres. Evitez les promenades en forêts  

-Evitez d'utiliser le téléphone et les appareils électriques.  

-Signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez être témoins.  

 

En vigilance rouge orages  

Conséquences possibles  

localement des dégâts très importants. sur les habitations, les parcs, les cultures et 
plantations.  

Les massifs forestiers peuvent localement subir de très forts dommages et peuvent 
être rendus vulnérables aux feux par de très nombreux impacts de foudre. 

L'habitat léger et les installations provisoires peuvent être mis en réel danger.  

Des inondations de caves et points bas sont à craindre, ainsi que des crues 
torrentielles aux abords des ruisseaux et petites rivières. 
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Conseils de comportement  

Dans la mesure du possible évitez les déplacements. 

En cas d'obligation de déplacement Soyez prudents et vigilants, les conditions de 
circulation pouvant devenir soudainement très dangereuses.  

-N'hésitez pas à vous arrêter dans un lieu sûr 

Pour protéger votre intégrité et votre environnement proche :  

-Evitez d'utiliser le téléphone et les appareils électriques. 

-Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d'être 
endommagés.  

-Signalez sans attendre les départs de feux dont vous pourriez être témoins.  
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3. Grand froid   

 

 

Qu'est-ce qu'un " grand froid " ?  

C'est un épisode de temps froid caractérisé par sa persistance, son intensité et son 
étendue géographique. L'épisode dure au moins deux jours. Les températures atteignent des 
valeurs nettement inférieures aux normales saisonnières de la région concernée.  

Le grand froid, comme la canicule, constitue un danger pour la santé de tous.  

En France métropolitaine, les températures les plus basses de l'hiver surviennent 
habituellement en janvier sur l'ensemble du pays. Mais des épisodes précoces (en 
décembre) ou tardifs (en mars ou en avril) sont également possibles. 

Depuis novembre 2004, la carte de vigilance de Météo-France intègre le risque de 
grand froid. 

Les dangers  

Le grand froid diminue, souvent insidieusement, les capacités de résistance de 
l'organisme.  

Comme la canicule, le grand froid peut tuer indirectement en aggravant des 
pathologies déjà présentes.  

Le froid affecte différemment chaque personne, selon qu'elle vit en ville ou à la 
montagne, au nord ou au sud de la France. Les risques sanitaires sont cependant accrus pour 
toutes les personnes fragiles (personnes âgées, nourrissons, convalescents) ou atteintes de 
maladies respiratoires ou cardiaques.  

Les personnes en bonne santé peuvent également éprouver les conséquences du 
froid, notamment celles qui exercent un métier en extérieur  

Les conséquences les plus graves 

Une hypothermie ou des engelures doivent être signalés aux secours dès que 
possible.  
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L'hypothermie :  

Lorsque la température du corps descend en dessous de 35°C, les fonctions vitales 
sont en danger. Difficile à détecter dès le début, l'hypothermie touche d'abord les plus 
fragiles : personnes âgées ou sous traitement médicamenteux, nourrissons.  

Les premiers symptômes : 

-une prononciation saccadée  

-une difficulté à marcher 

-une perte de jugement, puis confusion mentale  

-une perte de coordination des membres  

-un engourdissement progressif  

-une perte de connaissance, puis un coma  

Les engelures :  

Les gelures superficielles de la peau doivent être traitées rapidement avant de 
dégénérer en gelures. La peau se colore en blanc ou en jaune-gris et devient anormalement 
ferme ou malléable. On ressent un léger engourdissement, mais pas de douleur dans cette 
zone. Non traitées, les tissus atteints deviennent noirs et peuvent se briser en cas de 
contact. 

Conséquences et conseils 

En vigilance orange grand froid  

Conséquences possibles 

 Le grand froid peut mettre en danger les personnes fragilisées ou isolées, 
notamment les personnes âgées, handicapées, souffrant de maladies cardiovasculaires, 
respiratoires, endocriniennes ou certaines pathologies oculaires, les personnes souffrant de 
troubles mentaux ou du syndrome de Raynaud. Veillez particulièrement aux enfants.  

Certaines prises médicamenteuses peuvent avoir des contre- indications en cas de 
grands froids : demandez conseil à votre médecin.  

En cas de sensibilité personnelle aux gerçures (mains, lèvres), consultez un 
pharmacien.  

Chez les sportifs et les personnes qui travaillent à l'extérieur : attention à 
l'hypothermie et à l'aggravation de symptômes préexistants. Les symptômes de 
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l'hypothermie sont progressifs : chair de poule, frissons, engourdissement des extrémités 
sont des signaux d'alarme : en cas de persistance ils peuvent nécessiter une aide médicale.  

Veillez particulièrement aux moyens utilisés pour vous chauffer et à la ventilation de 
votre logement : 

-Attention aux chauffages d'appoint  

-Vigilance lors de l’utilisation de cuisinière, braséro, etc. pour vous chauffer  

-Boucher les entrées d'air du logement peut entraîner un risque mortel d'intoxication 
au monoxyde de carbone  

Conseils de comportement  

-Evitez les expositions prolongées au froid et au vent , évitez les sorties le soir et la 
nuit.  

-Protégez-vous des courants d'air et des chocs thermiques brusques.  

-Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de vêtements, avec une couche 
extérieure imperméable au vent et à l'eau, couvrez-vous la tête et les mains ; ne gardez pas 
de vêtements humides.  

De retour à l'intérieur, alimentez-vous convenablement et prenez une boisson 
chaude, pas de boisson alcoolisée. 

-Evitez les efforts brusques.  

-Si vous devez prendre la route, informez-vous de l'état des routes. En cas de neige 
ou au verglas, ne prenez votre véhicule qu'en cas d'obligation forte. En tout cas, emmenez 
des boissons chaudes (thermos), des vêtements chauds et des couvertures, vos 
médicaments habituels, votre téléphone portable chargé.  

Pour les personnes sensibles ou fragilisées : restez en contact avec votre médecin, 
évitez un isolement prolongé. Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté, 
prévenez le " 115 ". 

 

En vigilance rouge grand froid  

Conséquences possibles  

Chacun d'entre nous est menacé, même les sujets en bonne santé. 

Le danger est plus grand et peut être majeur pour les personnes fragilisées ou 
isolées, notamment les personnes âgées, handicapées, souffrant de maladies respiratoires, 
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cardiovasculaires, endocriniennes ou de certaines pathologies oculaires, les personnes 
souffrant de troubles mentaux ou du syndrome de Raynaud.  

-Veillez particulièrement aux enfants.  

Certaines prises médicamenteuses peuvent avoir des contre- indications en cas de 
grands froids : demandez conseil à votre médecin.  

En cas de sensibilité personnelle aux gerçures (mains, lèvres), consultez un 
pharmacien.  

Chez les sportifs et les personnes qui travaillent à l'extérieur : attention à 
l'hypothermie et à l'aggravation de symptômes préexistants.  

Les symptômes de l'hypothermie sont progressifs : frissons, engourdissement des 
extrémités sont des signaux d'alarme qui peuvent évoluer vers des états graves nécessitant 
un secours médical : dans ce cas appelez le " 15 " ou le " 112 ".  

Veillez particulièrement aux moyens utilisés pour vous chauffer et à la ventilation de 
votre logement : 

 

Conseils de comportement  

Pour les personnes sensibles ou fragilisées : ne sortez qu'en cas de force majeure, 
restez en contact avec votre médecin.  

Pour tous demeurez actifs, évitez les sorties surtout le soir, la nuit et en début de 
matinée. Habillez-vous chaudement, de plusieurs couches de vêtements, avec une couche 
extérieure imperméable au vent et à l'eau, couvrez-vous la tête et les mains ; ne gardez pas 
de vêtements humides.  

De retour à l'intérieur assurez vous un repos prolongé, avec douche ou bain chaud, 
alimentez-vous convenablement, prenez une boisson chaude, pas de boisson alcoolisée. 

Attention aux moyens utilisés pour vous chauffer :  

-les chauffages d'appoint ne doivent pas fonctionner en continu ; ne jamais utiliser 
des cuisinières, braséros, etc. pour se chauffer.  

Ne bouchez pas les entrées d'air de votre logement. Par ailleurs, aérez votre 
logement quelques minutes même en hiver.  

Evitez les efforts brusques.  

Si vous devez prendre la route, informez-vous de l'état des routes. Si le froid est 
associé à la neige ou au verglas, ne prenez votre véhicule qu'en cas d'obligation forte. En 
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tout cas, prévoyez des boissons chaudes (thermos), des vêtements chauds et des 
couvertures, vos médicaments habituels, votre téléphone portable chargé.  

Si vous remarquez une personne sans abri ou en difficulté, prévenez le " 115 ". Restez 
en contact avec les personnes sensibles de votre entourage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



27 
 

4. Neige-verglas    

 

 

La neige en plaine  

La neige est une précipitation solide qui tombe d'un nuage et atteint le sol lorsque la 
température de l'air est négative ou voisine de 0°C.. En plaine, des épisodes de neige se 
produisent fréquemment dès novembre et parfois jusqu'en mai. 

On distingue 3 types de neige selon la quantité d'eau liquide qu'elle contient : sèche, 
humide ou mouillée. Les neiges humides et mouillées sont les plus dangereuses.  

La neige sèche, fréquente en montagne, se forme par temps très froid, avec des 
températures inférieures à -5°C. Légère et poudreuse, elle contient peu d'eau liquide.  

La neige humide ou collante est la plus fréquente en plaine. Elle tombe souvent 
entre 0°C et -5°C. Elle contient davantage d'eau liquide ce qui la rend lourde et pâteuse. 
C'est une neige aux effets dangereux : elle se compacte et adhère à la chaussée, aux câbles 
électriques, voire aux caténaires de la SNCF. 

 La neige mouillée, fréquente dans le sud de la France, tombe entre 0°C et 1°C et 
contient beaucoup d'eau liquide. 

 

Qu'est-ce que le verglas ? 

Le verglas est lié à une précipitation : c'est un dépôt de glace compacte provenant 
d'une pluie ou bruine qui se congèle en entrant en contact avec le sol. Cette eau a la 
particularité d'être liquide malgré sa température négative : il s'agit d'eau "surfondue". La 
température du sol est généralement voisine de 0°C, mais elle peut être légèrement 
positive. 

Le verglas est plutôt rare sur nos routes, par rapport aux formations de givre ou au 
gel de l'eau issu de neige fondante. 

Les dangers  

Une hauteur de neige collante de seulement quelques centimètres peut perturber 
gravement, voire bloquer le trafic routier, la circulation aérienne et ferroviaire. Très lourde, 
la neige mouillée est facilement évacuée par le trafic routier, mais elle peut aussi fondre et 
regeler sous forme de plaques de glace. La formation de verglas ou de plaques de glace rend 
le réseau routier impraticable et augmente le risque d'accidents. 
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 L'accumulation de neige mouillée provoque aussi de sérieux dégâts. Sous le poids de 
cette neige très lourde, les toitures ou les serres peuvent s'effondrer et les branches d'arbres 
rompre. 

Conséquences et conseils 

En vigilance orange neige-verglas  

Conséquences possibles  

Les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur 
l'ensemble du réseau, tout particulièrement en secteur forestier où des chutes d'arbres 
peuvent accentuer les difficultés. Les risques d'accident sont accrus.  

Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d'électricité et de 
téléphone. 

Conseils de comportement  

-Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer. Privilégiez les 
transports en commun. Renseignez-vous sur les conditions de circulation auprès du centre 
régional d'information et de circulation routière (CRICR).  

-Préparez votre déplacement et votre itinéraire. Respectez les restrictions de 
circulation et déviations mises en place. Facilitez le passage des engins de dégagement des 
routes et autoroutes, en particulier en stationnant votre véhicule en dehors des voies de 
circulation. 

-Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant 
les trottoirs devant votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards d'écoulement des 
eaux.  

-Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol.  

-Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments. 

-N’utilisez pas pour vous chauffer : des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, 
brasero , les chauffages d’appoint à combustion en continu. Ces appareils ne doivent 
fonctionner que par intermittence 

En vigilance rouge neige-verglas 

Conséquences possibles  

De très importantes chutes de neige ou du verglas sont susceptibles d'affecter 
gravement les activités humaines et la vie économique.  
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Les routes risquent de devenir rapidement impraticables sur l'ensemble du réseau 

De très importants dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d'électricité et 
de téléphone pendant plusieurs jours.  

De très importantes perturbations sont à craindre concernant les transports aériens 
et ferroviaires.  

Conseils de comportement  

Dans la mesure du possible Restez chez vous. N'entreprenez aucuns déplacements 
autres que ceux absolument indispensables.  

-Mettez-vous à l'écoute de vos stations de radio locales.  

-En cas d'obligation de déplacement Renseignez vous auprès du CRICR.  

-Signalez votre départ et votre lieu de destination à vos proches. Munissez-vous 
d'équipements spéciaux.  

-Respectez scrupuleusement les déviations et les consignes de circulation. Prévoyez 
un équipement minimum au cas où vous seriez obligés d'attendre plusieurs heures sur la 
route à bord de votre véhicule. Ne quittez celui-ci sous aucun prétexte autre que sur 
sollicitation des sauveteurs.  

-Protégez-vous des chutes et protégez les autres en dégageant la neige et en salant 
les trottoirs devant votre domicile, tout en évitant d'obstruer les regards d'écoulement des 
eaux.  

-Ne touchez en aucun cas à des fils électriques tombés au sol.  

-Protégez vos canalisations d'eau contre le gel.  

-Prévoyez des moyens d'éclairage de secours et faites une réserve d'eau potable.  

Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale (respiratoire ou autre) alimenté par 
électricité, prenez vos précautions en contactant l'organisme qui en assure la gestion 

-Installez impérativement les groupes électrogènes à l’extérieur des bâtiments 

-N’utilisez pas pour vous chauffer : des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, 
brasero , les chauffages d’appoint à combustion en continu. Ces appareils ne doivent 
fonctionner que par intermittence 
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5-Canicule    

 

 

Qu'est-ce qu'une canicule ? 

 Le mot "canicule" désigne un épisode de températures élevées, de jour comme de 
nuit, sur une période prolongée.  

La canicule, comme le grand froid, constitue un danger pour la santé de tous. 

 En France, la période des fortes chaleurs pouvant donner lieu à des canicules s'étend 
généralement du 15 juillet au 15 août, parfois depuis la fin juin. Des jours de fortes chaleurs 
peuvent survenir en dehors de cette période. Toutefois avant le 15 juin ou après le 15 août, 
les journées chaudes ne méritent que très rarement la qualificatif de "canicule". Les nuits 
sont alors suffisamment longues pour que la température baisse bien avant l'aube.  

Depuis juin 2004, la carte de vigilance de Météo-France intègre le risque de canicule. 
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Les dangers  

Une forte chaleur devient dangereuse pour la santé dès qu'elle dure plus de trois 
jours.  

Les personnes déjà fragilisées (personnes âgées, personnes atteintes d'une maladie 
chronique, nourrissons, etc.) sont particulièrement vulnérables. Lors d'une canicule, elles 
risquent une déshydratation, l'aggravation de leur maladie chronique ou encore un coup de 
chaleur.  

Les personnes en bonne santé (notamment les sportifs et travailleurs manuels 
exposés à la chaleur) ne sont cependant pas à l'abri si elles ne respectent pas quelques 
précautions élémentaires.  

Les conséquences les plus graves 

 La déshydratation Les symptômes de la déshydratation qui doivent vous alerter : 

- des crampes musculaires aux bras, aux jambes, au ventre 

-un épuisement qui se traduit par des étourdissements, une faiblesse, une tendance 
inhabituelle à l'insomnie.  

Le coup de chaleur Il doit être signalé aux secours dès que possible.  

Le coup de chaleur (ou hyperthermie) survient lorsque le corps n'arrive plus à 
contrôler sa température qui augmente alors rapidement. On peut le repérer par :  

-une agressivité inhabituelle  

-une peau chaude, rouge et sèche  

-des maux de tête, des nausées, des somnolences et une soif intense 

-une confusion, des convulsions et une perte de connaissance 

 

Conséquences et conseils 

En vigilance orange canicule  

Conséquences possibles 

 Chacun d’entre nous est menacé, même les sujets en bonne santé.  

Le danger est plus grand pour les personnes âgées, les personnes atteintes de 
maladie chronique ou de troubles de la santé mentale, les personnes qui prennent 
régulièrement des médicaments, et les personnes isolées.  
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Chez les sportifs et les personnes qui travaillent dehors, attention à la déshydratation 
et au coup de chaleur. 

Veillez aussi sur les enfants. Les symptômes d’un coup de chaleur sont : une fièvre 
supérieure à 40°C, une peau chaude, rouge et sèche, des maux de tête, des nausées, une 
somnolence, une soif intense, une confusion, des convulsions et une perte de connaissance 

Conseils de comportement  

-En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez un médecin.  

-Si vous avez besoin d’aide appelez la mairie.  

-Si vous avez des personnes âgées, souffrant de maladies chroniques ou isolées dans 
votre entourage, prenez de leurs nouvelles ou rendez leur visite deux fois par jour 

-Accompagnez-les dans un endroit frais.  

-Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres. Aérez la nuit  

-Utilisez ventilateur et/ou climatisation si vous en disposez. Sinon essayez de vous 
rendre dans un endroit frais ou climatisé (grandes surfaces, cinémas…) deux à trois heures 
par jour. 

-Mouillez vous le corps plusieurs fois par jour à l’aide d’un brumisateur, d’un gant de 
toilette ou en prenant des douches ou des bains. 

-Buvez beaucoup d’eau plusieurs fois par jour si vous êtes un adulte ou un enfant, et 
environ 1.5L d’eau par jour si vous êtes une personne âgée et mangez normalement. 

-Continuez à manger normalement.  

-Ne sortez pas aux heures les plus chaudes (11h21h). Si vous devez sortir portez un 
chapeau et des vêtements légers  

-Limitez vos activités physiques. 

 

En vigilance rouge canicule  

Conséquences possibles 

Chacun d'entre nous est menacé, même les sujets en bonne santé. 

L'augmentation de la température peut mettre en danger les personnes à risque 
c'est-à-dire les personnes âgées, handicapées, atteintes de maladies chroniques ou de 
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troubles mentaux, les personnes qui prennent régulièrement des médicaments, les 
personnes isolées.  

Chez les sportifs et les personnes qui travaillent dehors, attention au coup de chaleur. 
Veillez aussi sur les enfants 

 

Conseils de comportement  

-En cas de malaise ou de troubles du comportement, appelez un médecin.  

-Si vous avez besoin d'aide appelez la mairie.  

-Si vous avez des personnes âgées, souffrant de maladies chroniques ou isolées dans 
votre entourage, prenez de leurs nouvelles ou rendez leur visite deux fois par jour. 

-Accompagnez-les dans un endroit frais.  

-Pendant la journée, fermez volets, rideaux et fenêtres.  

-Aérez la nuit.  

-Utilisez ventilateur et/ou climatisation si vous en disposez. Sinon essayez de vous 
rendre dans un endroit frais ou climatisé (grandes surfaces, cinémas…) trois heures par jour.  

-Mouillez vous le corps plusieurs fois par jour à l'aide d'un brumisateur, d'un gant de 
toilette ou en prenant des douches ou des bains.  

-Buvez au moins 1,5 litre d'eau par jour, même sans soif.  

-Continuez à manger normalement.  

-Ne sortez pas aux heures les plus chaudes. Si vous devez sortir portez un chapeau et 
des vêtements légers. 

-Limitez vos activités physiques 

Les personnes âgées, handicapées ou isolées sont invitées à se faire recenser auprès 
de la mairie afin de faciliter l'action des secours en cas de nécessité liée à une vague de 
chaleur.(tel : 05.55.52.34.05 ) 

Le plan départemental de gestion d’une canicule 

L’objectif du Plan départemental de gestion d’une canicule (PDGC) est de définir les 
actions de court et de moyen terme dans les domaines de la prévention et de la gestion de 
crise afin de réduire les effets sanitaires d’une vague de chaleur. Il se décline sur chaque 
département chaque année en fonction de directives nationales formulées dans le Plan 
national canicule et des textes réglementaires qui l’accompagnent 
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Le dispositif de vigilance et d’alerte canicule repose sur la procédure de droit 
commun de la vigilance météorologique. Les 4 niveaux du PDGC répondent aux 4 couleurs 
de la vigilance météorologique. 

 

Carte de vigilance Niveau du Plan canicule 
Vert Niveau 1 – veille saisonnière 

Jaune Niveau 2 – avertissement chaleur 
Orange Niveau 3-  alerte canicule 
Rouge Niveau 4 – mobilisation maximale 

  

L’avis de vigilance météorologique émis par Météo France entraîne 
automatiquement le déclenchement du niveau du PDGC correspondant. 

Pour identifier une canicule, Météo France, en lien avec l’Institut de veille sanitaire 
(surveillance et alerte basé sur les données sanitaires), s’appuie en particulier sur les 
Indicateurs bio météorologiques (IBM), qui correspondent aux moyennes sur 3 jours 
consécutifs des températures minimales (IBM min) intervenues durant la nuit et des 
températures maximales (IBM max) intervenues dans la journée. Des seuils d’alerte 
départementaux ont été définis pour ces indicateurs, et sont réévalués régulièrement. 

 

Pour tout événement météorologique : 

 -Où s’informer : 

-Direction interrégionale  des routes Centre-Ouest (DIRCO) :  Tel : 05.87.50.60.00 

       Serveur vocal :        0.820.102.102 

-Météo-France Direction interrégionale Sud-ouest :  tel : 05.57.29.11.00 

       Serveur vocal :       08.99.71.02.23 

-Conseil Départemental de la Creuse :    tel : 05.44.30.23.23 

 

 -Où consulter : 

-Le portail interministériel de prévention des risques majeurs : 

  *www.gouvernement.fr/risques/tempete 
  * www.gouvernement.fr/risques/canicule 
  * www.gouvernement.fr/risques/grand-froid 
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-Les sites du ministère de la santé : 

 -Le risque canicule 

*https://solidarites-sante.gouv.fr/sant-et-environnement/risquesclimatiques/canicule 

  -Le risque grand froid 

*https://solidarites-sante.gouv.fr/sant-et-environnement/risques-climatiques/article/risquessanitaires-lies-au-
froid 

 -Les sites de météo-France : 

*https://vigilance.meteofrance.fr/fr 
*http://pluiesextremes.meteo.fr 
Vigilances (répondeur téléphonique non surtaxé) : 05.67.22.95.00 

 

 -Les sites pour connaître les conditions de circulation : 

  *www.inforoute23.fr 
  *www.bison-fute.gouv.fr 
 
 -Le site de la Direction interrégionale des routes Centre-ouest (DIRCO) : 

  *http://www.enroute.centre-ouest.developpement-durable.gouv.fr 
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LE RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

 

       

 

 

 

QU'EST-CE QUE LE RISQUE TMD ? 

Le risque transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un 
accident se produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, 
fluviale ou canalisation. 

Il est à noter que le risque lié aux canalisations est un risque fixe (à rapprocher des 
risques liés aux installations classées) alors que celui lié aux transports modaux (routiers, 
ferroviaires et fluviaux) est un risque mobile par nature et couvert par un régime 
réglementaire totalement différent.  
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COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

On peut observer trois types d'effets, qui peuvent êtres associés : 

 -une explosion peut être provoquée par un choc avec production d'étincelles 
(notamment pour les citernes de gaz inflammables), par l'échauffement d'une cuve de 
produit volatil ou comprimé, par le mélange de plusieurs produits ou par l'allumage inopiné 
d'artifices ou de munitions. L'explosion peut avoir des effets à la fois thermiques et 
mécaniques (effet de surpression dû à l'onde de choc). Ces effets sont ressentis à proximité 
du sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs centaines de mètres  

-un incendie peut être causé par l'échauffement anormal d'un organe du véhicule, un 
choc avec production d'étincelles, l'inflammation accidentelle d'une fuite sur une citerne ou 
un colis contenant des marchandises dangereuses une explosion au voisinage immédiat du 
véhicule, voire un sabotage. Compte-tenu du fait que 70% des matières dangereuses 
transportées sont des combustibles ou des carburants, ce type d’accident est le plus 
probable. Un incendie de produits inflammables solides, liquides ou gazeux engendre des 
effets thermiques (brûlures), qui peuvent être aggravés par des problèmes d’asphyxie et 
d’intoxication, liés à l’émission de fumées toxiques  

-un dégagement de nuage toxique peut provenir d'une fuite de produit toxique 
(cuve, citerne) ou résulter d'une combustion (même d'un produit non toxique). En se 
propageant dans l'air, l'eau et/ou le sol, les matières dangereuses peuvent être toxiques par 
inhalation, par ingestion directe ou indirecte, par la consommation de produits contaminés, 
par contact. Selon la concentration des produits et la durée d'exposition, les symptômes 
varient d'une simple irritation de la peau ou d'une sensation de picotements de la gorge, à 
des atteintes graves (asphyxies, œdèmes pulmonaires). Ces effets peuvent être ressentis 
jusqu'à quelques kilomètres du lieu du sinistre. 

Ces effets peuvent entraîner : 

-un risque pour la santé : certaines matières peuvent présenter un risque pour la 
santé par contact cutané ou par ingestion (matières corrosives, matières toxiques...). Ce 
risque peut se manifester en cas de fuite (d’où l’importance de ne jamais manipuler les 
produits suite à un accident). 

-une pollution des sols ou une pollution aquatique : peut survenir suite à une fuite 
du chargement. En effet, certaines matières dangereuses présentent un danger pour 
l’environnement au-delà d’autres caractéristiques physico-chimiques (inflammabilité, 
corrosivité,…). 
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QUELLE EST LA SIGNALETIQUE RELATIVE AUX MARCHANDISES DANGEREUSES ? 

L’identification des marchandises dangereuses  

Les réglementations définissent 13 classes de marchandises dangereuses selon les 
propriétés des matières ou objets remis au transport : 

Classe 1 Matières et objets explosibles 
Classe 2 Gaz comprimés, liquéfiés ou dissous sous pression 
Classe 3 Matières liquides inflammables 
Classe 4.1 Matières solides inflammables 
Classe 4.2 Matières sujettes à l’inflammation spontanée 
Classe 4.3 Matières qui au contact de l’eau dégagent des gaz inflammables 
Classe 5.1 Matières comburantes 
Classe 5.2 Peroxydes organiques 
Classe 6.1 Matières toxiques 
Classe 6.2 Matières infectieuses 
Classe 7 Matières radioactives 
Classe 8 Matières corrosives 
Classe 9 Matières et objets dangereux divers 
 

L’exemple routier et ferroviaire : la signalisation orange et le placardage  

Les véhicules routiers transportant des marchandises dangereuses sont identifiés à 
l’aide de panneaux de signalisation de couleur orange disposés l’un à l’avant et l’autre à 
l’arrière d’une unité de transport.  

Dans le cas de transports en citernes ou en vrac (bennes), par voie routière ou 
ferroviaire, ces panneaux contiennent les informations suivantes :  

-En partie supérieure, le numéro d'identification du danger 

Ce code numérique composé de deux ou trois chiffres identifie les dangers présentés 
par la matière. L’identification des dangers se fait comme suit : 

-2 Émanation de gaz résultant d’une pression ou d’une réaction chimique.  

-3 Inflammabilité de matières liquides (vapeurs) et gaz ou matières liquides auto-
échauffantes. 

-4 Inflammabilité de matières solides ou matières solides auto-échauffantes.  

-5 Comburant (favorise l’incendie).  

-6 Toxicité ou danger d’infection.  

-7 Radioactivité.  
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-8 Corrosivité.  

-9 Danger de réaction violente spontanée ou risque pour l'environnement ou matière 
transportée à chaud selon l'emplacement du chiffre. 

Le doublement d'un chiffre indique une intensification du danger afférent.  

Lorsque le danger présenté par une matière peut être indiqué suffisamment par un 
seul chiffre, ce chiffre est complété par « 0 ».  

Exemples : 

-Le numéro d’identification du danger « 30 » correspond aux matières liquides 
inflammables.  

-Le numéro d’identification du danger « 33 » correspond aux matières liquides très 
inflammables. 

- Le numéro d’identification du danger « 333 » correspond aux matières liquides 
pyrophoriques 

 En partie inférieure, le numéro ONU : 

Ces quatre chiffres constituent le numéro d’identification international de la matière. 

Exemple :  

Le numéro « Onu » 1203 correspond à l'essence 

Numéro d'identification du danger    

Numéro Onu      

 

Parallèlement à cette signalisation orange, les véhicules-citernes, les wagons-
citernes, les véhicules ou wagons destinés au transport en vrac, ainsi que les colis contenant 
des marchandises dangereuses doivent porter des plaques-étiquettes indiquant les risques 
présentés par la matière (les modèles d’étiquettes sont présentés plus loin). 

Plaque symbole « danger » Plaque code danger signalisation sur les véhicules 
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Modèles d’étiquettes : 

           

Matière dangereuse   Liquides inflammables   Matières  
Pour l’environnement        spontanément  
          inflammables 
 
 

 

 

Gaz inflammables au   Matières comburantes   Peroxydes  
Contact de l’eau        organiques 
 

         

Solides inflammables   Matières toxiques   Matières et objets 
          explosibles 

        

Matières corrosives   Gaz non inflammables   Matières  
     et non toxiques   infectieuses 
 

        

Matières radioactives   Gaz inflammables Matières/objets dangereux 
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QUELLES SONT LES CONSEQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 

 Hormis dans les cas très rares, les conséquences d'un accident impliquant des 
marchandises dangereuses sont généralement limitées dans l'espace, du fait des faibles 
quantités transportées : 

 Les conséquences humaines : il s'agit des personnes physiques directement ou 
indirectement exposées aux conséquences de l'accident. Elles peuvent se trouver dans un 
lieu public, à leur domicile ou sur leur lieu de travail. Le risque pour ces personnes peut aller 
de la blessure légère au décès. 

 Les conséquences économiques : les conséquences d'un accident de TMD peuvent 
mettre à mal l'outil économique d'une zone. Les entreprises voisines du lieu de l'accident, les 
routes, les réseaux d’eau, téléphonique, électrique, les voies de chemin de fer, le 
patrimoine, etc. peuvent être détruits ou gravement endommagés. Ce type d'accident peut 
entraîner des coûts élevés, liés aux fermetures d’axes de circulation ou à leur remise en état.  

 Les conséquences environnementales : un accident de TMD a en général des 
atteintes limitées sur les écosystèmes (la faune et la flore n’étant détruites que dans le 
périmètre de l’accident), hormis dans le cas ou le milieu aquatique serait directement 
touché (par exemple en cas de déversement dans un cours d'eau). Les conséquences d’un 
accident peuvent également avoir un impact sanitaire (pollution des nappes phréatiques par 
exemple) et, par voie de conséquence, un effet sur l’homme. On parlera alors d’un « effet 
différé ». 

QUELLES SONT LES MESURES PRISES? 

 En France, la rareté de catastrophe de grande ampleur semble due à la rigueur et à 
l'étendue de la réglementation qui fixe les conditions d'emballage, de chargement, de 
déchargement, de manutention et de garde de ces marchandises dangereuses.  

 Dans le domaine routier, elle prévoit notamment :  

• la formation des personnels de conduite  

• la construction des citernes, avec contrôles techniques périodiques  

• des règles strictes de circulation relatives à la vitesse et au stationnement, en particulier 
pour éviter les zones de peuplement dense et les lieux où un accident pourrait avoir des 
conséquences dramatiques (tunnels, ouvrages d'art...) 

• la réglementation de la signalisation et l'étiquetage des véhicules routiers : code danger, 
losange indiquant le type de matière, fiche de sécurité, panonceaux de vitesses limites. 
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 Dans le domaine ferroviaire :Le comportement à adopter pour faire face aux situations 
dangereuses qui sont susceptibles de se présenter lors du T.M.D. est prescrit par :  

• le document RFN-CG-TR 02 E-04-n°001 « Mesures à prendre en cas d’événement lors du 
transport de marchandises dangereuses » définit le rôle des différents intervenants et classe 
les événements en deux niveaux de gravité. Il précise les conditions de mise en œuvre des 
dispositions de l’arrêté TMD (Arrêté du 29 mai 2009) en cas d’événement affectant le 
transport ferroviaire des marchandises dangereuses notamment en fonction de leur gravité. 

 • le document DC 1732 « Transport de marchandises dangereuses, traitement des situations 
d'urgence : mesures à prendre par la Direction de la Circulation ». Ce document traite 
notamment des précautions à prendre et des premières mesures. La détermination du type 
d’un événement est désormais une mission du transporteur ferroviaire. En fonction du type 
de gravité, les services d’incendie et de secours pourront être avisés.  

Dans le domaine des canalisations :  

• enfouissement  

• accès  

• débroussaillage  

• construction.  

 Il n'existe pas de surveillance spécifique, mais les TMD sont l'objet d'une surveillance 
générale, au même titre que l'ensemble des usagers des voies de communication. En cas 
d'accident, des cellules mobiles d'intervention chimique (CMIC) peuvent participer à la 
reconnaissance, à l'identification du produit et aux premières mesures d'isolement de la 
zone touchée avec, si nécessaire, établissement de périmètres de danger. 

L'alerte des secours est généralement faite par téléphone. L'alerte de la population, 
prévenant les riverains du danger, est faite par sirènes, haut-parleurs ou radio. 

QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ?  

Consignes générales :  

• Se mettre à l'abri  

• Ecouter la radio  

• Respecter les consignes 
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Consignes spécifiques au risque de transport de matières dangereuses : 

AVANT  

• Savoir identifier un convoi de marchandises dangereuses : les panneaux et les 
pictogrammes apposés sur les unités de transport permettent d'identifier le ou les risques 
générés par la ou les marchandises transportées 

PENDANT  

Si l'on est témoin d'un accident TMD :  

• Protéger : S’éloigner de la zone de l'accident et faire éloigner les personnes à proximité. Ne 
pas tenter d'intervenir soit même.  

• Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (112), à la police ou la gendarmerie (17) et, s’il s’agit 
d’une canalisation de transport, à l’exploitant dont le numéro d’appel 24h/24 figure sur les 
balises.  

Dans le message d'alerte, préciser si possible : 

- le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.)  

-le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, etc.)  

-la présence ou non de victimes  

-la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement, etc  

-le cas échéant, le numéro du produit, le code danger et les étiquettes visibles. 

En cas de fuite de produit :  

• ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas de contact : se laver et si 
possible se changer)  

• quitter la zone de l'accident : s'éloigner si possible perpendiculairement à la direction du 
vent pour éviter un possible nuage toxique  

• rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner (les mesures à appliquer sont les mêmes 
que les consignes générales). 

Dans tous les cas, se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de 
secours.  
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APRÈS  

• Si vous vous êtes mis à l'abri, aérer le local à la fin de l'alerte diffusée par la radio. 

 

LES REFLEXES QUI SAUVENT 

 

N’allez pas chercher   Enfermez-vous   Ne téléphonez pas :  
 les enfants à l’école      libérez les lignes pour les secours 

        

 

 

    

Ecoutez la radio  Fermez les arrivées d’air Eloignez vous de la zone 
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LE RISQUE RADON 

 

 

 

 

QU'EST-CE QUE LE RISQUE RADON ?  

 Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte, présent partout 
dans les sols mais plus fortement dans les sous-sols granitiques et volcaniques. Ce gaz 
s’accumule dans les espaces clos, notamment dans les bâtiments. 

 Il a été reconnu cancérigène pulmonaire pour l’homme depuis 1987 par le centre 
international de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale pour la santé 
(OMS). En France, il constitue la principale source d’exposition aux rayonnements ionisants 
et le second facteur de risque de cancer du poumon après le tabagisme. 

 Le nombre annuel de décès par cancers du poumon attribuable au radon est estimé à 
3000 décès annuels. 

COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

 Le radon est produit par la désintégration du radium issu lui-même de la famille de 
l’uranium, présent partout dans les sols et plus fortement dans les sous-sols granitiques et 
volcaniques. C’est pourquoi des niveaux élevés en radon sont mesurés dans certaines 
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régions françaises (Bretagne, Limousin, Massif central, Vosges, Alpes, Pyrénées, Corse…). 
Secondairement, il peut aussi provenir de matériaux de construction et de l’eau. 

 Depuis le sous-sol, le radon peut pénétrer dans les bâtiments et s’y accumuler. Le 
niveau moyen de radon dans l’habitat français est inférieur à 100 Bq/m3. Néanmoins, il 
existe une grande variabilité de niveau de radon d’un habitat à l’autre, même s’ils sont situés 
à proximité, en fonction notamment des caractéristiques techniques du bâtiment. 

QUELLES SONT LES CONSEQUENCES SUR LES PERSONNES ?  

 Le radon est un cancérogène pulmonaire certain pour l’homme. 

 Les produits de désintégration du radon (descendants) sont également radioactifs et 
s’associent aux poussières véhiculées par l’air que nous respirons. 

 La peau est suffisamment épaisse pour ne pas être affectée, mais ce n’est pas le cas 
des tissus mous, des bronches et des poumons. Les produits de désintégration du radon 
s’accumulent dans le tissu pulmonaire et l’irradient. Des décennies peuvent s’écouler entre 
l’irradiation et l’apparition d’un cancer. Le risque du cancer du poumon augmente avec le 
nombre d’atomes de radon présents dans l’air d’un espace clos et avec la durée pendant 
laquelle on respire cet air. 

QUEL EST LE RISQUE DANS LE DEPARTEMENT ? 

 Les communes exposées au risque radon sont classées en trois zones (article R. 1333-
29 du Code de la santé publique) du risque le plus faible (zone 1) au plus élevé (zone 3) :  

 Zone 1 : Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les 
formations géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations 
correspondent notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives 
des grands bassins sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à des formations 
volcaniques basaltiques (massif central, Polynésie française, Antilles…).  

Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon 
faibles. 

 Zone 2 : Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des 
formations géologiques présentant des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des 
facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 

 Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles 
importantes ou dont le sous-sol abrite des ouvrages miniers souterrains, ... Ces conditions 
géologiques particulières peuvent localement faciliter le transport du radon depuis la roche 
jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la probabilité de concentrations élevées dans les 
bâtiments. 
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 Zone 3 : Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins 
une partie de leur superficie, présentent des formations géologiques dont les teneurs en 
uranium sont estimées plus élevées comparativement aux autres formations. Les formations 
concernées sont notamment celles constitutives de massifs granitiques (massif armoricain, 
massif central, Guyane française…), certaines formations volcaniques (massif central, 
Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grès et schistes noirs. 

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des 
concentrations en radon élevées est plus importante que dans le reste du territoire. 

 La creuse étant située en bordure Nord du massif central, le département est 
essentiellement concerné par des roches magmatiques (granites) et métamorphiques 
(gneiss). Ce sont ces formations géologiques qui présentent un potentiel radiogénique 
important. Elles contiennent, en  effet, naturellement, le gaz radon descendant de la 
désintégration du radium et de l’uranium. 

 Une campagne de sensibilisation et de dépistage a été menée en 2015-2016par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS) sur les secteurs d’Aubusson, Felletin et Bourganeuf-
Royère. Sur plus de 1000 mesures, près de 40% des logements dépassent 300 Bq/m3 et 10% 
d’entre eux ont des valeurs supérieures à 1000Bq/m3. 

 Les établissements d’enseignement et établissements sanitaires et médico-sociaux 
ont eux obligation de réaliser un contrôle décennal depuis 2004. Les derniers résultats 
indiquent que 20% de ces derniers dépassent 300 Bq/m3 et 5% dépassent 1000 Bq/m3. 

SITUATION DE LA COMMUNE : 

  Comme la plupart des communes de la Creuse Saint-Sulpice Le Guérétois est classée 
en potentiel élevé, catégorie 3 par l’institut de radioprotection et de sureté nucléaire (IRSN) 

Réduire son exposition au radon 

 Quand la mesure conduit à mettre en évidence une concentration élevée de radon 
(supérieure à 300 Bq/m³), il est alors nécessaire de rechercher une solution pour la réduire 
et pour cela d'identifier les facteurs susceptibles de favoriser la présence du radon. Trois 
pistes sont en particulier à explorer pour cela :  

 • améliorer L’ÉTANCHÉITÉ entre le sol et le bâtiment pour limiter l’entrée du radon  

 • améliorer LA VENTILATION du bâtiment afin d’assurer un balayage d’air efficace et 
diluer la présence du radon 

 • améliorer le SYSTÈME DE CHAUFFAGE si celui-ci favorise le transfert du radon vers 
la partie occupée du bâtiment 
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QU'EST-CE QUE LE DOSSIER DEPARTEMENTAL SUR LES RISQUES MAJEURS (DDRM) ? 

 Le DDRM réunit les informations disponibles, techniques ou historiques, sur les 
risques majeurs, naturels et technologiques, susceptibles de se produire en Creuse 

 Il vise à fournir aux maires des informations sur les risques qui leur sont nécessaires 
pour informer leurs concitoyens et se préparer à la survenance d’un événement lié à ces 
risques. Le DDRM comprend l'atlas départemental sur les risques majeurs, qui comporte, 
pour chaque risque, une carte des communes concernées. 

 Le DDRM comprend (en annexe 1) le « Tableau des risques par commune » qui 
précise les risques auxquels chaque commune est soumise. Ce tableau est mis à jour 
annuellement (arrêté préfectoral relatif au droit à l’information sur les risques majeurs du 
département).  

 Le DDRM n'est toutefois pas un document réglementaire contraignant comme le sont 
certains documents d'urbanisme (Plan d'Occupation des Sols (POS), Plan Local d'Urbanisme 
(PLU)). 

L’INFORMATION PREVENTIVE 

 L'information préventive consiste à renseigner le citoyen sur les risques majeurs 
susceptibles de se développer sur ses lieux de vie, de travail, de vacances. 

 Elle a été instaurée en France par loi du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs et codifié à l'article L.125-2 du Code de l'environnement, qui stipule que « Les 
citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans 
certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit 
s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles. ». 

Le droit à l’information sur les risques majeurs 

 Les articles L. 125-2 et R. 125-9 à R. 125-14 du Code de l’environnement précisent le 
contenu et la forme des informations auxquelles doivent avoir accès les personnes 
susceptibles d'être exposées à des risques majeurs ainsi que les modalités selon lesquelles 
ces informations seront portées à leur connaissance. 

 Cette information doit être dispensée dans les communes dotées d'un Plan 
Particulier d'Intervention (PPI), d’un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou d'un document de prise en compte du risque pour l'aménagement, dans les zones 
à risque sismique, volcanique, cyclonique, de feux de forêt, minier ou en cas d’existence de 
cavités, les communes les plus exposées au risque radon, ainsi que celles désignées par 
arrêté préfectoral pour tout autre risque. 
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 Le préfet doit établir le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM) qui 
regroupe les informations essentielles sur les risques naturels et technologiques majeurs du 
département. A savoir : la description des risques et de leurs conséquences prévisibles pour 
les personnes, les biens et l'environnement, ainsi que l'exposé des mesures de prévention et 
de sauvegarde prévues pour limiter leurs effets.  

 Le Préfet adresse également aux maires les cartographies existantes des zones 
exposées ainsi que la liste des arrêtés portant constatation de l'état de catastrophe 
naturelle. Ces informations sont portées à la connaissance des maires et du public sur le site 
Internet de la préfecture.  

 Le maire doit établir le document d’information communal sur les risques majeurs 
(DICRIM) qui précise les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant 
aux risques majeurs susceptibles d'affecter la commune. Ces mesures comprennent, en tant 
que de besoin, les consignes de sécurité devant être mises en œuvre en cas de réalisation du 
risque.  

 Le DICRIM et les consignes de sécurité doivent être portés à la connaissance du public 
par voie d’affichage selon les modalités définies par l’article R.125-12 du Code de 
l’environnement (dans les établissements recevant du public regroupant plus de 50 
personnes, dans les locaux à usage d'habitation regroupant plus de 15 logements, dans les 
terrains de camping ou de caravaning...). 

 Le maire fait également connaître au public l'existence du DICRIM par un avis affiché 
à la mairie pendant deux mois au moins (article R.125-11 III al 3 du Code de 
l’environnement). 

 De plus, dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles, le maire informe la population au moins 
une fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre moyen 
approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la commune, les 
mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalités 
d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, 
ainsi que sur les garanties prévues à l'article L.125-1 du Code des assurances (article L.125-2 
du Code de l’environnement).  

 La liste des communes concernées par un risque majeur tel qu’énoncé à l’article R. 
125-10 du Code de l’environnement est mise à jour chaque année par le Préfet et publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture (arrêté préfectoral relatif au droit à 
l’information sur les risques majeurs). 
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L’information des acquéreurs et des locataires :  

 L’article L.125-5 du Code de l’environnement prévoit que les acquéreurs ou locataires 
de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) ou technologiques (PPRT), prescrit ou approuvé, ou dans les 
zones de sismicité, sont informés par le vendeur ou le bailleur de l’existence de ces risques.  

 Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles ces dispositions sont 
applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des 
documents à prendre en compte.  

L’information préventive en milieu scolaire  

 L’information préventive à l’école est une des priorités des Ministères de l’Education 
Nationale et de l’Écologie. Son objectif est d’impulser une culture du risque dans le milieu 
scolaire et universitaire et plus largement éveiller la vigilance de chaque citoyen. Pour 
atteindre cet objectif, deux grands axes sont mis en œuvre : 

La formation : 

- une équipe de formateurs est constituée dans chaque académie : elle forme les 
enseignants afin qu’ils puissent ensuite instruire leurs élèves dans le cadre des programmes 
scolaires relatifs à l’Education au développement durable ainsi que dans le cadre de projets 
pédagogiques spécifiques aux risques majeurs.  

Le Plan Particulier de Mise en Sûreté : 

Le Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) est élaboré dans tous les établissements 
scolaires et universitaires. Il fait l’objet d’une actualisation et d’un exercice de simulation 
annuels. Il associe l’ensemble des usagers des établissements afin que chacun connaisse les 
conduites à tenir en cas d’événement majeur dans l’attente de l’arrivée des secours. 

 Dans ce cadre, la Délégation Académique aux Risques Majeurs (DARM) du Rectorat 
assiste les établissements scolaires et universitaires dans la mise en œuvre de leur PPMS, 
assure la formation des chefs d’établissement et directeurs d’école nouvellement recrutés 
ou affectés et pilote ou est associée au pilotage de campagnes annuelles d’exercices PPMS 
dans les établissements du premier degré et du second degré. Les PPMS constituent un 
moyen très efficace de sensibiliser élèves, personnels et parents aux risques majeurs et à 
leur prévention. 

LA PREVENTION 

Les PPRN 

 Le Plan de Prévention des Risques Naturels, institué par la loi du 2 février 1995 (loi 
BARNIER) a pour objectif de réglementer de manière pérenne les usages du sol dans les 
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zones concernées par des risques. Il s’insère dans le dispositif de prévention des risques qui 
vise également l’information des populations et la protection des vies humaines. 

 Il intervient, après l’identification des aléas et des enjeux, pour prendre en compte le 
risque dans l’aménagement des zones exposées, en définissant des mesures d’interdiction et 
de prescriptions ou des recommandations adaptées à mettre en œuvre par les propriétaires, 
les collectivités locales ou les établissements publics. 

 L’élaboration des PPRN est conduite sous l’autorité du Préfet de département par la 
DDT en concertation avec l’ensemble des acteurs locaux et en collaboration avec des 
bureaux d’études spécialisés et les services spécialisés  

 Les PPRN sont réalisés par bassin de risque à partir d’une approche globale pouvant 
regrouper plusieurs communes. 

 Le PPRN approuvé par arrêté préfectoral, vaut servitude d’utilité publique, il est 
annexé au Plan d’Occupation des Sols, au Plan Local d’Urbanisme ou à la carte communale. 
La réalisation de mesures de prévention, de protection et de sauvegarde peut être rendue 
obligatoire en fonction de la nature et de l’intensité du risque, dans un délai de cinq ans, 
pouvant être réduit en cas d’urgence. 

 L'Etat peut également prendre des mesures d’expropriation en cas de menaces 
graves des biens et des personnes. 

Les PPRT  

 La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et à la 
réparation des dommages, impose l’élaboration de Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT) pour les sites classés  SEVESO « seuil haut » ou « avec servitudes ». 
Elle modifie dans son article 5, l’article L.515-15 du Code de l’environnement en ce sens : 

 « L'Etat élabore et met en œuvre des plans de prévention des risques 
technologiques qui ont pour objet de délimiter les effets d'accidents susceptibles de 
survenir dans les installations figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 et qui y 
figuraient au 31 juillet 2003, et pouvant entraîner des effets sur la salubrité, la santé et la 
sécurité publiques directement ou par pollution du milieu. L'Etat peut élaborer et mettre en 
œuvre de tels plans pour les installations mises en service avant le 31 juillet 2003 et 
ajoutées à la liste prévue au IV de l'article L. 515-8 postérieurement à cette date. Ces plans 
délimitent un périmètre d'exposition aux risques en tenant compte de la nature et de 
l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de dangers et des mesures de 
prévention mises en œuvre. ».  

 Ces plans, établis par arrêtés préfectoraux après enquête publique, ont pour objet de 
limiter les effets d'accidents susceptibles de survenir dans les installations classées pouvant 
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créer des risques pour la santé ou la sécurité des populations voisines et pour 
l'environnement.  

 Ils sont élaborés sous l'autorité du Préfet de département, par la Direction Régionale 
de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) et la Direction 
Départementale des Territoires (DDT), en concertation avec les exploitants des installations 
à l'origine du risque. 

 Ils permettent de délimiter un périmètre d'exposition aux risques, en tenant compte 
de la nature et de l'intensité des risques technologiques décrits dans les études de danger et 
des mesures de prévention mises en œuvre. 

 Le PPRT, approuvé par arrêté préfectoral, vaut servitude d'utilité publique. Il est 
annexé aux documents d'urbanisme. 

Préemption, droit de délaissement, expropriation, acquisition amiable 

Mesures en cas de risques naturels  

Expropriation : 

L’article L.561-1 du Code de l’Environnement prévoit que « lorsqu'un risque prévisible de 
mouvements de terrain, ou d'affaissements de terrain dus à une cavité souterraine ou à 
une marnière, d'avalanches ou de crues torrentielles menace gravement des vies 
humaines, l'Etat peut déclarer d'utilité publique l'expropriation par lui-même, les 
communes ou leurs groupements, des biens exposés à ce risque, dans les conditions 
prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique et sous réserve que les 
moyens de sauvegarde et de protection des populations s'avèrent plus coûteux que les 
indemnités d'expropriation.  ». 

 Les demandes d’expropriations émanent de particuliers, d’élus ou de services de 
l'Etat qui sont envoyées au Préfet. Celui-ci instruit le dossier au niveau départemental et 
engage la procédure d’expropriation à la demande des ministres chargés de la prévention 
des risques majeurs (Ministère de l’Écologie), de la sécurité civile (Ministère de l'Intérieur) et 
de l’économie (Ministère de l'Economie), sur la base d’un dossier de prise en considération.  

 Un dossier d’utilité publique est alors constitué et soumis à l’enquête publique, dans 
les conditions prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique (articles 
R.111-1 à R 112-27). Si un avis favorable est émis par la commission d’enquête, la commune 
et le Préfet, l’expropriation par l'Etat est déclarée d’utilité publique par arrêté 
interministériel.  

Acquisition amiable :  

 L’article L.561-3 du Code de l’Environnement prévoit « L'acquisition amiable par une 
commune, un groupement de communes ou l'Etat d'un bien exposé à un risque prévisible 
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de mouvements de terrain ou d'affaissements de terrain dus à une cavité souterraine ou à 
une marnière, d'avalanches, de crues torrentielles ou à montée rapide, de submersion 
marine menaçant gravement des vies humaines ainsi que les mesures nécessaires pour en 
limiter l'accès et en empêcher toute occupation, sous réserve que le prix de l'acquisition 
amiable s'avère moins coûteux que les moyens de sauvegarde et de protection des 
populations ». 

 Lorsqu'une collectivité publique autre que l'Etat a bénéficié d'un financement sur le 
Fonds de prévention des risques naturels majeurs (fonds Barnier), pour l'acquisition de ces 
terrains et que ces derniers n'ont pas été rendus inconstructibles dans un délai de trois ans, 
elle est tenue de rembourser le fonds. 

Mesures en cas de risques technologiques 

 L’article L.515-16 du Code de l’environnement prévoit qu’à l'intérieur du périmètre 
d'exposition aux risques, les plans de prévention des risques technologiques peuvent, en 
fonction du type de risques, de leur gravité, de leur probabilité et de leur cinétique :  

-délimiter les zones dans lesquelles la réalisation d'aménagements ou d'ouvrages ainsi que 
les constructions nouvelles et l'extension des constructions existantes sont interdites ou 
subordonnées au respect de prescriptions relatives à la construction, à l'utilisation ou à 
l'exploitation.  

 Dans ces zones, les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents peuvent instaurer le droit de préemption urbain dans les 
conditions définies à l'article L. 211-1 du Code de l'urbanisme.  

-délimiter des secteurs où, en raison de l'existence de risques importants d'accident à 
cinétique rapide présentant un danger grave pour la vie humaine, les propriétaires des biens 
concernés peuvent mettre en demeure la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme de procéder à l'acquisition 
de leur bien. 

-délimiter des secteurs où, en raison de l'existence de risques importants d'accident à 
cinétique rapide présentant un danger très grave pour la vie humaine, l'Etat peut déclarer 
d'utilité publique l'expropriation, au profit des communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière d'urbanisme, dans les conditions 
prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, des immeubles et droits 
réels immobiliers.  

-prescrire les mesures de protection des populations face aux risques encourus, relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des 
installations et des voies de communication existant à la date d'approbation du plan, qui 
doivent être prises par les propriétaires, exploitants et utilisateurs dans les délais que le plan 
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détermine. Ces mesures peuvent notamment comprendre des prescriptions relatives aux 
mouvements et au stationnement des véhicules de transport de matières dangereuses. -
définir des recommandations tendant à renforcer la protection des populations face aux 
risques encourus et relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des voies de communication et des terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes, pouvant être mises en œuvre par les propriétaires, exploitants 
et utilisateurs. 

La protection des biens culturels 

 En matière de prévention des risques majeurs, la sauvegarde du patrimoine culturel 
est une notion à prendre en compte en amont de la survenance d’un sinistre. Des 
procédures simples peuvent être mises en place par les mairies ou les établissements, à 
savoir : répertorier le patrimoine existant (œuvres d’art, archives municipales…), l’étiqueter 
afin de faciliter son évacuation et sa mise en sécurité en cas de sinistre (inondation, 
incendie…), le photographier et le situer sur un plan. 

L’ORGANISATION DE LA REPONSE DE SECURITE CIVILE  

 La loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile prévoit qu'en cas de 
catastrophe, la direction des opérations de secours relève de l'autorité de police compétente 
: maire ou préfet. 

 Le maire est compétent dans la prévention des risques, la préparation et 
l’organisation des secours sur le territoire de la commune dans le cadre de ses pouvoirs de 
police municipale pour les événements limités.  

 Le préfet prend la direction des opérations dans trois cas : 

*événement concernant plusieurs communes 

*mise en œuvre du plan ORSEC  

*carence du maire  

 En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser 
les limites ou les capacités d'une commune, le représentant de l'Etat dans le département 
mobilise les moyens de secours relevant de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés 
nécessaires aux secours. Il assure la direction des opérations de secours et met en œuvre, s'il 
y a lieu, le plan Orsec départemental. 

Le plan ORSEC 

 Le dispositif ORSEC (Organisation de la Réponse de Sécurité Civile) constitue une 
organisation globale de gestion des événements, progressive, adaptable et modulaire. 
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  La loi institue :  

*Le plan ORSEC départemental, approuvé par le préfet de département  

*Le plan ORSEC de zone 

*Le plan ORSEC maritime.  

 Le plan ORSEC départemental comprend : 

-l'inventaire et la synthèse des risques  

-un dispositif opérationnel, qui comprend lui-même : 

*un tronc commun : des dispositions générales qui définissent un ensemble de modes 
d’organisation et de procédures utiles à la gestion de tout type d’événement. Figure au 
nombre de ces dispositions le plan NOVI (NOmbreuses VIctimes), plan généraliste, destiné à 
organiser la mise en œuvre des secours aux personnes dans le cas d’événements ayant 
généré de nombreuses victimes, ou demandant la mise en œuvre de moyens exceptionnels  

*des dispositions spécialisées ORSEC, pour certains risques particuliers (aéroports, sites 
industriels, barrages...). 

*les modalités de préparation et d'entraînement aux missions de sécurité civile. 

Les plans communaux de sauvegarde (PCS)  

 Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de 
compétence communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la 
population. Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de 
sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de 
l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en 
œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population.  

 Il intègre et complète les documents d'information élaborés au titre des actions de 
prévention. Le plan communal de sauvegarde complète les plans Orsec de protection 
générale des populations.  

 Le plan communal de sauvegarde est obligatoire pour les communes dotées d'un 
plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le champ 
d'application d'un plan particulier d'intervention (article L.731-3 du Code de la sécurité 
intérieure). Il est néanmoins fortement recommandé à toutes les communes d'en élaborer 
un, afin de faire face si nécessaire aux situations déstabilisantes telles que les phénomènes 
climatiques, les accidents ou toute perturbation de la vie collective.  
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 Les PCS peuvent être élaborés selon la trame simplifiée suivante : 

-présentation de la commune  

-présentation des risques auxquels la commune est exposée 

-dispositif communal d’alerte  

-dispositif communal d’action  

-dispositif communal d’évacuation et d’accueil de la population  

-recensement des moyens mobilisables  

-annuaire Le PCS est arrêté par le maire. 

 

LA REPARATION  

Indemnisation des personnes victimes de catastrophes naturelles  

 La loi du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l’indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, a fixé comme objectif d’indemniser les victimes de catastrophes 
naturelles en se fondant sur le principe de solidarité.  

 Certains événements peuvent faire d’objet, à la demande du maire de la commune 
impactée, de la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.  

 « Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens du présent 
chapitre, les dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause 
déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 
prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être 
prises. » (article L.125-1 du Code des assurances). 

Les phénomènes concernés :  

Généralement, les phénomènes pouvant faire l'objet d'une reconnaissance de l'état de 
catastrophe naturelle sont : 

*inondation par débordement d'un cours d'eau 

*inondation par ruissellement et coulée de boue associée  

*inondation par remontée de nappe phréatique  

*crue torrentielle 

*mouvement de terrain 
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*sécheresse/réhydratation des sols 

*séisme  

*avalanche  

-attention : le phénomène vent cyclonique concerne uniquement des phénomènes de vent 
de 145 km/ h en moyenne sur 10 minutes ou 215 km/ h en rafales (article L.122-7 du Code 
des assurances). 

 Les biens sinistrés doivent obligatoirement être couverts par un contrat d'assurance 
"multirisques" avec l'option "catastrophe naturelle".  

 Les phénomènes exclus : 

-le vent, la grêle et le poids de la neige sur les toitures : sont assurables par la couverture 
"TGN : tempête, grêle et poids de la neige 

-la foudre : est indemnisable au titre de la garantie "incendie" 

-les dommages causés aux cultures : relèvent de la procédure d'indemnisation des calamités 
agricoles (compétence de la Direction départementale des territoires/Service économie 
agricole). 

Procédure de demande : 

-dès la survenance d'un sinistre, les administrés doivent se manifester auprès de leur 
assureur et du maire de leur commune qui centralise les demandes ; 

-la demande de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle est faite par le maire : 

• depuis juin 2019 via un formulaire dématérialisé rempli sur le site internet iCatNat  

• en cas d'impossibilité de faire une demande dématérialisée, par l'envoi d'un Cerfa à la 
préfecture (service SIRACEDPC) 

 Le maire conserve les documents qu'il a reçus de ses administrés (éventuels 
courriers, photos, ...), qu'il n'est pas nécessaire de joindre à sa demande. 

 La demande doit être faite dans un délai maximum de 18 mois après le début du 
phénomène (par exemple, une demande de reconnaissance pour un phénomène intervenu 
du 1er au 3 janvier 2017 devra être déposée avant le 1er juillet 2018). 

 La demande est recevable dès le premier bien sinistré. Le nombre de biens impactés 
n'a pas d'incidence sur le sens de la décision qui sera prise, c'est l'intensité du phénomène 
qui est prise en compte. Un administré peut se faire connaître auprès de sa mairie 
postérieurement à la réception de la demande en préfecture, mais il doit faire une 
déclaration auprès de son assurance dans les 5 jours suivant le sinistre. 
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 La demande doit être complète, avec notamment la date et l'heure du phénomène et 
le nombre de bâtiments endommagés. 

 -la préfecture fait ensuite des demandes de rapports techniques (notamment rapport 
météorologique auprès de Météo France)  

 -c'est une commission interministérielle qui statut sur la demande (ministères de 
l'Intérieur, de l’Économie et des finances, de l'action et des comptes publics). Après avis de 
la commission, la décision est prise par arrêté interministériel publié au Journal Officiel. 

 Le délai d'instruction des demandes est de plusieurs mois. Les demandes pour le 
phénomène "sécheresse/réhydratation des sols" de l'année N, sont étudiées en milieu 
d'année N+1. 

 -en cas de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, la préfecture informe 
les communes concernées qui informent leurs administrés ; 

 -"L'assuré doit déclarer à l'assureur ou à son représentant local tout sinistre 
susceptible de faire jouer la garantie dès qu'il en a connaissance et au plus tard dans les dix 
jours suivant la publication de l'arrêté interministériel constatant l'état de catastrophe 
naturelle." (Annexe I art. A125-1 e) du Code des  assurances).  

 La franchise est différente selon la nature des biens et les phénomènes concernés. 

 Elle est modulée en fonction du nombre de reconnaissance de l’état de catastrophes 
naturelles intervenues pour le même risque. Cette modulation cesse de s’appliquer à 
compter de la prescription d’un PPRN pour le risque faisant l’objet de la constatation de 
l’état de catastrophe naturelle. Elle s’applique de nouveau en l’absence d’approbation de ce 
PPRN dans un délai de 4 ans. 

Indemnisation de victimes de catastrophes technologiques  

 La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 complète le code des assurances en élargissant 
son champ d'application aux risques technologiques. Les installations classées mentionnées 
au titre Ier du livre V du code de l'environnement endommageant un grand nombre de biens 
immobiliers, ainsi que les accidents liés au transport de matières dangereuses peuvent 
donner lieu à la reconnaissance de l'état de catastrophe technologique (article L.128-1 du 
Code des assurances). 

 Les contrats d'assurance garantissant les dommages incendie ou tous autres 
dommages à des biens à usage d'habitation ou aux corps de véhicules terrestres à moteur, 
ouvrent droit à la garantie pour les dommages résultant des catastrophes technologiques. 

 Les indemnisations résultant de cette garantie doivent également être attribuées aux 
assurés dans un délai de trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif des 
biens endommagés ou des pertes subies, ou de la date de publication, lorsque celle-ci est 
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postérieure, de la décision administrative de constatation de l'état de catastrophe 
technologique.  

LES CITOYENS TOUS ACTEURS DE LA SECURITE CIVILE 

Se préparer face aux risques majeurs  

 Chaque citoyen est acteur de sa propre sécurité et doit se préparer pour faire face 
aux risques majeurs dans un esprit de responsabilité partagée : 

*connaître les risques majeurs auxquels je suis exposé :  

 en consultant le dossier départemental sur les risques majeurs en Haute-Garonne 
(DDRM) et en se rapprochant de sa commune pour consulter le document d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM) et le plan communal de sauvegarde (PCS). - 
connaître les moyens d’alerte en se rapprochant de sa commune pour savoir quels moyens 
seront utilisés en cas d’alerte, moyens répertoriés dans le plan communal de sauvegarde 
(PCS).  

 Ces moyens peuvent être : les sirènes d’alerte, les cloches de l’église (tocsin), un 
véhicule muni d’un haut-parleur ou d’un mégaphone, les panneaux à messages variables, le 
porte à porte, le klaxon d’une voiture, des appels/sms/courriels, la radio...  

 connaître les bons réflexes à adopter en cas d’alerte : Au signal, il faut :  

• Rejoindre sans délai un local clos, de préférence sans fenêtre, en bouchant si possible 
soigneusement les ouvertures (fentes, portes, aérations, cheminées.…)  

• Arrêter climatisation, chauffage et ventilation  

• Se mettre à l’écoute de la radio  

Ce qu’il ne faut pas faire :  

• Rester dans son véhicule  

• Aller chercher les enfants à l’école (les enseignants se chargent de leur sécurité) • 
Téléphoner (les réseaux doivent rester disponibles pour les secours)  

• Rester près des vitres  

• Ouvrir les fenêtres pour savoir ce qui se passe dehors  

• Allumer une quelconque flamme (risque d’explosion)  

• Quitter l’abri sans consigne des autorités  
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 Des consignes spécifiques sont également applicables pour chaque risque : par 
exemple, en cas de risque de rupture de barrage, il faut rejoindre un point haut de la 
commune. Dans tous les cas, il faut suivre les consignes des autorités.  

Les numéros utiles pour obtenir de l’aide ou s’informer : 

 Mairie      05.55.52.34.05 

 Sapeurs-pompiers :    112/18 

 Samu      15 

 Police/gendarmerie    17 

 Préfecture de la Creuse   05.55.51.59.00 

 Direction départementale des territoires 05.55.51.59.00 

 Direction régionale de l’environnement 
 de l’aménagement et du logement 
 Nouvelloe-Aquitaine    05.49.55.63.63 

 Portail interministériel de prévention des 
 Risques majeurs    www.gouvernement.fr/risques 

 Les sites du ministère en charge 
 Du développement durable   www.georisques.gouv.fr/ 
       www.ecologie.gouv.fr/  

Le site de la DREAL  Nouvelle-Aquitaine www.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/ 

 Le site de Météo-France   http//France.meteofrance.com 


